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La CCVF complète les différentes règles applicables aux stages en entreprise dans la présente 
note suite aux informations diffusées dans sa circulaire du 6 janvier 2015 relatives aux 
cotisations sociales et stage en entreprise au 1er janvier 2015. 
 
Pour rappel, le régime des stages en entreprise a été  réformé par la loi du 10 juillet 2014. Un 

premier décret d’application (décret 2014-1420 du 27 novembre 2014) en précise plusieurs 

modalités. 

 
La présente note intègre les nouveautés suivantes : 
 

- Nouvelles précisions sur la gratification, suite à la diffusion d’informations 
contradictoires sur les sites officiels, lesquelles seront intégrées dans la circulaire de 
l’Urssaf qui sera révisée 

- Convention type de stage et attestation publiées par arrêté le 10 février 2015 
 
A noter également que nous sommes toujours dans l’attente du décret en Conseil d’Etat 
fixant le quota maximum de stagiaires. La CCVF diffusera cette information dès sa parution. 
 
 
GRATIFICATION : NOUVELLES PRECISIONS 

 
Point d’attention : 
Pour toute convention de stage signée depuis le 1er décembre 2014, la gratification mensuelle 
des stages se calcule en fonction des heures effectuées, et non sur la base 151,67 heures. 
L’Urssaf doit réviser sa circulaire en ce sens. 
 
La présence ouvrant droit à gratification : 
 
Toute entreprise ou organisme accueillant un stagiaire plus de deux mois consécutifs ou non, 
au cours de la même année scolaire ou universitaire, doit lui verser une gratification minimale. 
 
Pour le calcul de la présence du stagiaire ouvrant droit à la gratification : 

1 mois = présence effective de 22 jours consécutifs ou non 
1 jour = 7 heures consécutives ou non 

Un mois équivaut dès lors à 154 heures, la gratification est donc obligatoire à partir de la 
309ème heure de présence effective du stagiaire dans l’entreprise.  
 
Ce décompte ne sert qu’à déterminer si la durée du stage ouvre à gratification et non à 
calculer le montant de la gratification. 
 
Calcul du montant de la gratification 
 
Pour toutes les conventions signées depuis le 1er décembre 2014, le calcul de la gratification 
mensuelle du stagiaire s’effectue sur la base des heures réellement effectuées.  
 
Détail du montant horaire minimal de la gratification en fonction de la date de signature de la 
convention : 

Nouvelles règles relatives aux stages en entreprise 
 

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029223331&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029813186&categorieLien=id
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Date de 
signature de la 
convention de 

stage 

Gratification 
minimale par heure 

de stage 

L'indemnité ne 
peut pas être 
inférieure à  

Exonération de charges 
sociales 

Jusqu'au 30 
novembre 
2014  

  

2,875 € jusqu'au 
31.12.2014 

12,5 % du 
plafond de la 
Sécurité sociale, 
soit 23 € x 0,125 
= 2,875 € 

Dans la limite de 2,875 € par 
heure effectuée 

3,00 € à partir du 
01.01.2015 

12,5 % du 
plafond de la 
Sécurité sociale, 
soit 24 € x 0,125 
= 3,00 € 

Dans la limite de 3,00 € par 
heure effectuée 

Entre le 1er et 
le  
31 décembre 
2014 

3,1625 € jusqu'au 
31.12.2014 

13,75 % du 
plafond de la 
Sécurité sociale, 
soit 23 € x 0,1375 
= 3,1625 € 

Dans la limite de 3,1625 € par 
heure effectuée 

3,30 € à partir du 
01.01.2015 

13,75 % du 
plafond de la 
Sécurité sociale, 
soit 24 € x 0,1375 
= 3,30 € 

Dans la limite de 3,30 € par 
heure effectuée 

Entre le 1er 
janvier 2015 et 
le 31 août 
2015 

3,30 € 13,75 % du 
plafond de la 
Sécurité sociale, 
soit 24 € x 0,1375 
= 3,30 € 

Dans la limite de 3,30 € par 
heure effectuée 

A partir du 1er 
septembre 
2015 

3,60 € 15 % du plafond 
de la Sécurité 
sociale, soit 24 € 
x 0,15 = 3,60 € 

Dans la limite de 3,60 € par 
heure effectuée 

 
Deux options pour calculer la gratification mensuelle : 

- Option 1 : soit une gratification mensuelle correspondant aux heures réellement 
effectuées dans le mois 

- Option 2 : soit une gratification mensuelle lissée calculée sur la totalité de la durée du 
stage 

 
Exemple :  
Pour un stage du 2 février au 30 avril 2015 avec une durée hebdomadaire de 35 heures, la 
gratification totale due est égale à 1455,30€ (441 heures x 3,30€) 
Avec l’option 1, l’employeur versera  

- 462€ en février (140 heures x 3,30€) 
- 508,20€ en mars (154 heures x 3,30€) 
- 485,10€ en avril (147 heures x 3,30€) 

 
Avec l’option 2, le stagiaire recevra 485,10€ chaque mois soit 1455 ,30€ sur 3 mois. 
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Tout stage interrompu temporairement donne lieu à un réajustement de la gratification sur la 
base d’un montant réel d’heures effectuées. 
 

CONGES ET AUTORISATIONS D’ABSENCE 

Le stagiaire bénéficie des congés et autorisations d’absence liés à la maternité, aux congés de 

paternité et d’accueil de l’enfant et aux congés d’adoption. S’agissant des autres congés, la 

convention de stage doit prévoir pour les stages supérieurs à 2 mois, la possibilité de congés et 

d’autorisations d’absence au bénéfice du stagiaire. 

 
REGISTRE UNIQUE DU PERSONNEL 

La loi du 10 juillet 2014 impose aux organismes d’accueil de stagiaire d’inscrire les noms et 

prénoms des stagiaires dans une partie spécifique du registre unique du personnel. Le décret 

du 27 novembre 2014 précise les mentions obligatoires : 

 Noms, prénoms du stagiaire et du tuteur ; 

 Dates de début et de fin de stage ; 

 Lieu de présence du stagiaire. 

 
ATTESTATION DE FIN DE STAGE 

Pour les conventions de stage conclues à compter du 1er décembre 2014, l’organisme d’accueil 
délivre au stagiaire une attestation de fin de stage. Elle mentionne la durée effective du stage 
et le montant de la gratification versée au stagiaire le cas échéant. 

Un modèle type d’attestation a été annexé à l’arrêté publié le 10 février 2015 (voir annexe). 

 
CONVENTION DE STAGE : PUBLICATION DU MODELE TYPE 

Chaque stage doit donner lieu à la conclusion d’une convention de stage signée par : 

- le stagiaire, (représentant légal s’il est mineur),  
- l’organisme d’accueil,  
- l’établissement scolaire.  

A compter des conventions conclues au 1er décembre, s’y ajoutent 
-  l’enseignant référent de l’établissement 
- le tuteur de l’organisme d’accueil (le tutorat est désormais obligatoire).  

 

S’agissant du contenu, les conventions sont élaborées entre les établissements 
d’enseignement et les organismes d’accueil sur la base d’une convention type définie par les 
ministres intéressés (les mentions obligatoires sont fixées par l’article D 124-4 du code de 
l’éducation).  

Cette convention type a été fixée par arrêté publié le 10 février 2015 (en annexe).  

Les mentions suivantes sont obligatoires : 

- l'intitulé complet du cursus ou de la formation du stagiaire et son volume horaire par 
année ou semestre d'enseignement, 

- les activités confiées au stagiaire, 
- les noms de l'enseignant référent et du tuteur, 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030212676&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000030212639
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030212676&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000030212639
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- les dates de début et de fin du stage et la durée hebdomadaire maximale de présence 
du stagiaire, 

- les modalités d'autorisation d'absence, 
- le taux horaire de la gratification, calculée sur la base de la présence effective du 

stagiaire, et les modalités de son versement, 
- les avantages éventuels dont le stagiaire peut bénéficier (restauration, hébergement 

ou remboursement de frais, etc.), 
- le régime de protection sociale dont bénéficie le stagiaire, notamment en cas 

d'accident de travail. 
 
DUREE DU STAGE 

Toujours plafonnée à 6 mois, le décret du 27 novembre précise que la durée d’un stage 
s’apprécie en considérant que chaque période au moins égale à 7 heures de présence 
consécutives ou non équivaut à un jour. Chaque période de 22 jours de présence consécutifs 
ou non vaut 1 mois.  

Annexe : modèle type de convention de stage et modèle type d’attestation de stage 
 
------------------------------- 
- Fédérations - Membres de la commission sociale 



Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE 

Arrêté du 29 décembre 2014 relatif aux conventions 
de stage dans l’enseignement supérieur 

NOR : MENS1429422A 

La ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 124-1 à L. 124-20 et D. 124-5, 

Arrête : 

Art. 1er. – Les établissements d’enseignement et organismes de formation dispensant des formations des 
niveaux III à I peuvent élaborer, en concertation avec les organismes d’accueil intéressés, une convention de stage 
sur la base de la convention-type telle qu’annexée au présent arrêté. 

Art. 2. – La directrice générale de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle est chargée de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal of�ciel de la République française. 

Fait le 29 décembre 2014. 

Pour la ministre et par délégation : 
La directrice générale de l’enseignement supérieur 

et de l’insertion professionnelle, 
S. BONNAFOUS   
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